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Sapeurs-pompiers et maladies professionnelles
Question écrite n° 1598

Texte de la question

M. Lionel Tivoli attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la reconnaissance pour les sapeurs-pompiers
de certains cancers comme maladies professionnelles. Outre l'exposition aux fumées d'incendie lors des
différentes interventions qu'ils réalisent, les inhalations involontaires de retardateurs de flammes auxquelles sont
régulièrement soumis les sapeurs-pompiers présentent un risque significatif pour leur santé. En effet, ces
retardateurs de flammes, composés chimiques dont l'objet est de limiter l'inflammabilité des produits du
quotidien, ont été reconnus comme substances cancérogènes et reprotoxiques. Le taux de mortalité par cancer
chez les sapeurs-pompiers apparaît plus élevé que dans la population générale. Cependant, seuls deux types
de cancers sont actuellement susceptibles d'être considérés comme liés à l'activité des sapeurs-pompiers : le
carcinome du nasopharynx pour les travaux d'extinction des incendies et le carcinome hépato-cellulaire pour les
services de secours. Ce chiffre est bien supérieur dans d'autres pays, notamment au Canada ou en Ontario aux
États-Unis d'Amérique. Face à cette situation particulièrement préoccupante, il est urgent de réactualiser la liste
des cancers pouvant être reconnus en tant que maladies professionnelles chez les sapeurs-pompiers. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire part des mesures qui pourraient être prises afin d'assurer
une meilleure protection aux soldats du feu dont les missions, parfois périlleuses, sont indispensables à la
sécurité des Français.
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